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Appenzell Iuner-Rlioden. Zum Kantonsförster wurde gewählt:
IFïtAetm Töcttti vow Si!. Gatte«.

Tessin. Forstinspektor Fr. A/grs m Faicio ist von seiner Stelle

zurückgetreten und hat die Direktion der Dampfmolkerei Rossrüti bei

Wyl, St. Gallen, übernommen.
Zum Kreisförster wurde gewählt: IFi/ti, Lorenz, von Ilanz,

Grauhünden. Dienstantritt nach Erledigung dos praktischen Jahres-
kurses.

Yand. L'adoption d'une nouvelle constitution par le canton de

Vaud a motivé certaines modifications à l'organisation de l'admini-
stration forestière qui resteront en vigueur, à Gère provisoire, jusqu'après
la révision de la Loi sur les forêts du 31 janvier 1873.

Le titre d'Inspecteur général est remplacé par celui de CAe/efe
service ries /oréts, rte ta c/easse et rie ta pêcAe. Le traitement est de

frs. 4000—5000.
Les Inspecteurs forestiers deviennent Forestiers ci'arrowctissement

avec un traitement de frs. 3000—3500.
Les Sous-Inspecteurs sont supprimés, par contre un Forestier rte

District est attaché à chacun des Arrondissements 2 et 5.

Le nombre des Arrondissements est maintenu à 6.

Cette nouvelle organisation fonctionne depuis le 1" janvier 1886.

Le Conseil d'Etat a appelé à ces diverses fonctions:
CAe/" riw service rtes /oréts, rte ta cAasse et tie ta pêc/te, Mr. Adolphe

Puenzieux à Lausanne.

Forestier du 1 Arrondissement M. Albert Jan à Payerne.

de district (2" Arrond.) „ Jules Aimé Dubuis à Rossinières.

„ (5""® „ „ Ferdinand Comte à Sentier.

„ Louis Challand à Bex.

„ Florentin Piguet à Lausanne.

„ Eugène Pellis à Nyon.

„ Charles Bertholet à Morges.

„ Conrad Bourgeois à Yverdon.
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